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                                                    PROVINCE DE QUÉBEC 
                                                    M.R.C. DU TÉMISCOUATA 
                                                    MUNICIPALITÉ DE LEJEUNE 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 
Lejeune tenue le lundi 7 juillet 2025, à 20h00 au lieu habituel au 69, rue de 
la Grande-Coulée. 
 
Sont présents(es), les conseillers(ères) : 
 
Maire, Monsieur Pierre Daigneault 
Siège #1 Monsieur Patrice Dubé 
Siège #2 Monsieur Réjean Albert 
Siège #3 Monsieur Fernand Albert  
Siège #4 Madame Carole Viel  
Siège #5 Madame Marguerite Albert  
Siège #6 Madame Armelle Kermarrec 

 
Madame Claudine Castonguay secrétaire de la séance 
 
 
 Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, 

  Monsieur Pierre Daigneault. 
 
La personne qui préside la séance, soit Monsieur Pierre Daigneault informe 
le conseil qu’à moins qu’il ne manifeste expressément le désir de le faire, il 
ne votera pas sur les propositions soumises au conseil tel que le lui permet 
la loi. 
 
En conséquence, à moins d’une mention à l’effet contraire au présent 
procès-verbal, la personne qui préside la séance soit Monsieur Pierre 
Daigneault, ne votera pas sur les décisions tel que le lui permet la loi.  
 
Madame Claudine Castonguay, directrice générale, greffière trésorière 
assiste également comme secrétaire de la séance.  
  
Sept personnes sont présentes. 

 
a. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Après vérification du quorum, Monsieur Pierre Daigneault déclare la session 
ouverte et souhaite la bienvenue à tous. 
 
 
b.  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Réso2025-07-104 
Ordre du jour 
 

a. Ouverture ; 

b. Adoption de l’ordre du jour ; 

c. Adoption du procès- verbal du 2 juin 2025  

d. Correspondance ; 

D.1 Demande de don 90e anniversaire de la 
municipalité de Saint-Guy 
D.2 Demande de commandite Cercle de 
Fermières du JAL 
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D.3 Demande de don La Bouffée d’air du KRTB 
D.4 OBV (Organisme du Bassin Versant) 
D.5 Frigo libre-service 
D.6 Loi 25 
D.7 Débarcadère 
D.8 Offre de placement 
D.9 Le Challenge Rose Guatemala 2026  
(Chantale Gilbert) demande de don 
D.10 Inspecteur Zec Owen 
D.11 Offre débroussailleuse 
D.12 Invitation à devenir partenaire de notre 
tournoi de golf-bénéfice 
D.13 Demande de commandite Journée 
communautaire du 13 septembre 2025 à Lac-
des-Aigles 
 

e. Rapport des comités ; 

f. Présentation des comptes ; 

g. Dépenses et engagements de crédit ; 

h. Adoption des règlements ; 

i. Avis de motion ; 

j. Projets de règlements ;  

k. Divers ; 

l. Période de questions ; 

m. Levée de l’assemblée. 

 
EN CONSÉQUENCE SUR UNE PROPOSITION DE Carole Viel  
IL EST RÉSOLU à l’unanimité du conseil QUE l’ordre du jour soit 
adopté tel que lu. 
   
 ADOPTÉE 

c. Adoption des procès- verbaux des séances antérieures ; 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 JUIN 2025    
Réso2025-07-105 

ATTENDU QU'une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 2 juin 2025 a été remise à tous les membres du 
conseil au moins 72 heures avant la tenue de la présente séance 
afin de leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous 
dispenser d'en faire la lecture en séance ; 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Patrice Dubé et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents : d’adopter le procès-verbal de 
la séance ordinaire du 2 juin 2025. 
 
ADOPTÉE 

 

d. Correspondance  

                                                              d.1 Demande de don 90e anniversaire de 
la municipalité de Saint-Guy 

 
                                                                    La municipalité de Saint-Guy qui a fusionné dernièrement avec 

Lac-des-Aigles. Le comité organisateur du 90E anniversaire de 
Saint-Guy organise la fête du 90e anniversaire sur deux jours de 
festivités les 30 et 31 août 2025. Les informations sont sur 
Facebook (https : 33facebook.com/events/s/90-ieme-de-saint-
guy/3568833743261434/) 
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Le comité compte sur la générosité des municipalités de la 
région pour compléter leur budget et organiser les activités. 
Toutes contributions seront grandement appréciées et ils ne 
manqueront pas de les souligner lors de la fête. 

 
                                                                      On ne participe pas à cette activité. 
                
 

        d.2 Cercle de Fermières du JAL (Demande de commandite) 
Réso2025-07-106 

 
 

Il est proposé par Patrice Dubé et résolu à l’unanimité 

du conseil de faire un don de 100$ (cent dollars) au 

Cercle des fermières du JAL pour leur activité du 12 

août soit un bingo à la salle de l’école la Marguerite à 

Auclair. Il est demandé de faire le chèque au nom des 

Fermières d’Auclair. 

 

ADOPTÉE 

 

d.3 Demande de don La Bouffée d’air du KRTB   
Réso2025-07-107 

 
 

Cette année les entreprises en famille la troisième édition 
aura lieu au parc de la citer à Rivière-du-Loup.  
 

Il est proposé par Carole Viel et résolu à l’unanimité de faire un 
don de 50$ pour l’appui de l’Organisme. Cet organisme a pour 
mission d’accueillir et d’héberger, à court terme, toute 
personne vivant une situation de crise. La Bouffée d’Air du 
KRTB permet aux adultes en difficulté de reprendre du 
pouvoir sur leur vie. 
 

ADOPTÉE 

 
d.4 OBV (Organisme du Bassin Versant) 

                                                        Le bassin versant réalise des activités de nettoyage de déchets 
dans le bassin versant. Il désire savoir si nous sommes 
intéressés par cette activité dans notre municipalité. Il s’occupe 
de l’organisation et des communications, mais nous trouvons 
qu’il s’agit d’une belle opportunité de collaboration. Ces 
activités peuvent se dérouler au cours de l’été ou encore à 
l’automne 2025.  Nous allons envoyer l’invitation à 
Développement St-Godard. 

 
ADOPTÉE 

 
d.5 Frigo libre-service  

Réso2025-07- 108 
La maison des Jeunes Entre-Deux chargée de projet un jardin pour 
Demain nous propose le service d’un frigo libre-service pour 
notre municipalité. Aujourd’hui il y a 16 frigos libre-service sur le 
territoire du Témiscouata. 
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Le principe est que le frigo est un contenant où les gens de la 
communauté peuvent aller chercher des denrées alimentaires à 
volonté selon leurs besoins. Il est aussi possible d’aller en déposer 
si vos citoyens ont des surplus de leur potager ou dans leur 
entreprise. 
La responsabilité des porteurs des frigos libre-service sont : 
*assurer la propreté du frigo en assurant un regard sur les entrées 
des denrées alimentaires 
*Assurer une bonne rotation des aliments lorsqu’ils sont de 
moins bonne qualité 
*reporter à la responsable lors du bris du matériel afin de 
remédier à la situation rapidement 
* Reporter l’achalandage et des défis rencontrés à la responsable 
afin qu’elle trouve des pistes de solution. 
* Assumer la facture d’électricité liée au branchement pour la 
durée de la disponibilité du service (estivale ou à l’année) 
 
Outil donner aux porteurs des frigos libre-service 

• Tout le matériel nécessaire à la conservation des aliments 
selon leur besoin (frigos, thermomètre, autre besoin en pour-
parler) 

• Affiche aimantée (visuel du projet) 

• Approvisionnement selon les capacités réelles (ressource 
humaine, ressource financière et mobilisation des ressources 
de proximité) 

• Visuel pour les communications (journaux locaux) 

• Publicité via les réseaux sociaux) 

• Disponibilité pour réfléchir le service selon nos couleurs 
 
Il est proposé par Armelle Kermarrec et résolu de à 
l’unanimité du conseil d’accepter l’offre. Voir pour 
l’emplacement. 

 
ADOPTÉE 

 
d.6 Loi 25 ; 

Réso2025-07-109 
                                                   Offre de service d’accompagnement pour la conformité de la Loi 25 

proposé par la firme Raymond Chabot Grant Thornton. 
                                                   La proposition est valide jusqu’au 30 septembre 2025. 
                                                   La répartition des heures est à titre indicatif seulement et a pour but 

d’aider le client à comprendre la ventilation des heures qui seront 
octroyées en fonction du plan choisi. Le client peut demander une 
répartition différente en fonction de ses besoins. 

                                                   Les prix indiqués sont sur une base annuelle, pour un plan de 12 mois. 
                                                   Les prix indiqués incluent l’ensemble des escomptes applicables. 
                                                   Les plans sont facturables annuellement. 
                                                   L’encadrement de gouvernance est facturable à la réception du bon de 

commande et n’est pas un service récurrent. 
                                                    La formation virtuelle est conditionnelle à l’acquisition de 

l’encadrement de gouvernance 
                                                    Taxes applicables en sus Il est proposé par Armelle Kermarrec et résolu 

à l’unanimité du conseil de faire l’achat de « strappe de moulin » pour 
installer entre la porte du centre des loisirs pour se rendre à la patinoire 
pour l’hiver prochain. 
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                                                      Il est proposé par Réjean Albert et résolu à l’unanimité du conseil 
d’accepter l’offre d’accompagnement pour la conformité de la Loi 25 
par la Firme Raymond Chabot Grant Thornton au montant de 5800$ 
avant Taxes. Pour l’option ajout heures de Service Géré VRPRP est de 
325$/l’heures. 

 
ADOPTÉE 

 
d.7 Débarcadère ; 

Réso2025-07-110 
Nous avons fait parvenir une demande de prix à deux entreprises pour 
les travaux au débarcadère. Pour finir le débarcadère avec un voyage 
de gravier de carrière et compaction.  
Nous avons reçu les deux offres. 
 
Il est proposé par Fernand Albert et résolu à l’unanimité du conseil de 
prendre l’entreprise MB excavation Inc. pour effectuer les travaux. 
 
ADOPTÉE 

 
d.8 Offre de placement  

Réso2025-07- 111                           
 Nous avons reçu une proposition de placement.  

 
 Il est proposé par Réjean Albert et résolu à l’unanimité du conseil 
d’accepter l’offre de placement chez Desjardins. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 

d.9 Le Challenge Rose Guatemala 2026 (Chantale Gilbert) 
demande de don  

Réso2025-07-112 
Levée de fonds pour la Société de recherche sur le cancer du sein. 
Pour être éligible à participer au programme Challenge contre le 
cancer du sein, chaque participant doit recueillir 9500$. 
Dans le but de recueillir des fonds pour la recherche madame Chantale 
Gilbert ira gravir le volcan Acatenango au Guatemala. Cette escalade, 
qui les mènera de la forêt tropicale aux neiges éternelles, aura lieu du 
25 au 31 octobre 2026. 
 
Il est proposé par Fernand Albert et résolu à l’unanimité du conseil de 
faire un don de 100.00$ (cent Dollars) pour le Challenge Rose 
Guatemala 2026. 
 
ADOPTÉE 
 
 

d.10 Zec Owen 
Réso2025-07-113 

 
Nous avons reçu une copie de résolution du conseil d’administration 
de la Fédération de Chasse et Pêche Owen Inc. concernant le 
coordonnateur des campings de la Zec Owen. Ils ont nommé un 
inspecteur adjoint responsable de l’application de la réglementation 
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d’urbanisme de zonage et du règlement de permis et certificat pour 
les terrains de camping aménagés et rustiques et sites privilégiés. 
Monsieur Stéphane Marchand coordonnateur des campings de la Zec 
Owen est nommé inspecteur adjoint. Il est proposé par Réjean Albert 
et résolu à l’unanimité du conseil d’accepter cette nomination. 
 
ADOPTÉE 
 
d.11 Offre d’achat débroussailleuse (bord de chemin) 

Réso2025-07-114 
 

Considérant que la débroussailleuse (faucheuse que nous avons 
présentement, ne fait pas le travail que l’on désire effectuer avec les 
abords de fossé ; 
Considérant qu’elle est faite plus pour le fauchage de champs ; 
Considérant que nous avons reçu une offre pour une débroussailleuse 
à chaine qui peut faire la coupe d’orme rouge qui est très difficile à 
couper ; 
Considérant que nous avons reçu une offre d’Agro-mécanique de St-
Cyprien pour une machine plus performante du modèle Model 
Tornado 450 à chaine, châssis en Hardox, largeur de coupe 63 pouces               
Pour un montant de 22 500.00$ avec taxes. 
 
Il est proposé par Fernand Albert et résolu à l’unanimité du conseil de 
faire l’achat de cet équipement et prendre le montant dans le surplus 
non affecté. 
 
ADOPTÉE 

 
d.12 Invitation à devenir partenaire de notre tournoi de golf-
bénéfice. 
Considérant que l’activité est passée, on ne participe pas pour cet fois. 
 
D.13 Demande de commandite Journée 
communautaire du 13 septembre 2025 à Lac-
des-Aigles 

Réso2025-07-115 
 
Invitation à la Journée communautaire le samedi 13 septembre, au 
Centre des loisirs de Lac-des-Aigles. Organisée par -La Maison des 
jeunes de Lac-des-Aigles et de Squatec, Le Centre des Femmes du Ô 
Pays, La Maison de la famille du Témiscouata et Les Cuisines collectives 
du Haut-Pays. 
 
Cette journée vise à rapprocher les citoyens de leurs organismes, à 
faire connaître les services disponibles gratuitement et à créer des 
liens positifs dans notre communauté. 
Pour faire de cette journée un succès, ils font appel à notre générosité 
en nous proposant de devenir partenaire de l’événement. Tout type 
de contribution. 
 
En échange il s’engage à afficher notre logo ou notre nom sur place, 
dans les publicités et les remerciements, il offre une visibilité locale et 
positive auprès des citoyens et valorise notre implication 
communautaire. 
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C’est une belle occasion pour notre organisme de montrer son 
attachement au milieu, tout en contribuant concrètement au mieux-
être des familles, jeunes et aînés d’ici. 
 
Il est proposé par Carole Viel et résolu à l’unanimité du conseil de 
faire un don de 100.00$ (cent dollars) pour leur journée 
communautaire. 
 
ADOPTÉE 
 
e. Rapport des comités ; 

Armelle Kermarrec fait un rapport de la rencontre de la RIDT 

 

f. Présentation des comptes ; 

Réso2025-07-116 
                   
ATTENDU que la directrice générale, greffière trésorière a présenté aux 
membres du conseil le rapport des dépenses autorisées durant le mois 
dernier ; 

 
EN CONSÉQUENCE SUR UNE PROPOSITION de Fernand Albert 
IL EST RÉSOLU à l’unanimité QUE le conseil approuve le rapport des 
dépenses au 7 juillet 2025, totalisant 87 062.53$ 
 
QUE ces documents étant annexés et faisant partie intégrante de ce procès-
verbal. 
 
 ADOPTÉE 

 

g. Dépenses et engagements de crédit ; 

 

QUE Monsieur Pierre Daigneault, maire, et Madame Claudine 

Castonguay, directrice générale et greffière-trésorière, soient 

autorisés à effectuer les paiements pour et au nom de la 

Municipalité de Lejeune. La directrice générale certifie que les 

crédits nécessaires au paiement des dépenses réalisées et 

engagées, dont il est fait mention dans le présent procès-verbal, 

sont disponibles. 

 

h. Adoption des règlements ;  

Aucun 

 

I. Avis de motion  
Aucun 

 
j. Divers ; 
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k. Période de questions ; 

 

Quelques questions ont été posées 

Début :  20h20       

Fin :    20h45 

l. Levée de l’assemblée 

Réso2025-07-117 

SUR UNE PROPOSITION DE Fernand Albert 
IL EST RÉSOLU à l’unanimité du conseil QUE cette séance ordinaire 
soit levée à 20h47. 

ADOPTÉE 
 
Je, Pierre Daigneault, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions 
qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal » 
 
 
 
------------------------------------------ --------------------------------      
Pierre Daigneault   Claudine Castonguay 
 Maire                             Directrice générale 

 
 

 
 

 

 
 
 


